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Réunion des chefs de gouvernement de la Communauté (Paris, 9 et 10 décembre 1974)

Communiqué 

[…]

Maintien de l'appartenance de la Grande-Bretagne à la Communauté

34.  Le premier ministre du Royaume-Uni a indiqué «la base sur laquelle le gouvernement de Sa Majesté 
abordait les négociations concernant le maintien de l'appartenance de la Grande-Bretagne à la Communauté» 
et a exposé les problèmes spécifiques auxquels le gouvernement britannique attachait la plus haute 
importance.

35.  Les chefs de gouvernement rappellent la déclaration faite, lors des négociations d'adhésion, par la 
Communauté, selon laquelle «si des situations inacceptables devaient apparaître, la vie même de la 
Communauté exigerait que les institutions y trouvent des solutions équitables.»

36.  Ils confirment que le système des ressources propres constitue un des éléments fondamentaux de 
l'intégration économique de la Communauté.

37.  Ils invitent les institutions de la Communauté (le Conseil et la Commission) à élaborer le plus tôt 
possible un mécanisme correcteur, ayant une application générale, qui, dans le cadre du système et du 
fonctionnement des ressources propres, en s'inspirant de critères objectifs, prenant en considération en 
particulier les suggestions faites à cet égard par le gouvernement britannique, puisse éviter, pendant le 
processus de convergence des économies des États membres, l'apparition éventuelle de situations 
inacceptables pour un État membre et incompatibles avec le bon fonctionnement de la Communauté.
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